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SUJET CODE DE CONDUITE FICHE N° CODECONDUITE.FI 

 
 

LES ACTIVITES D’UNIMED 

UNIMED est une compagnie de fabrication industrielle avec les activités suivantes: 
 

Sous-traitant de fabrication d’aiguilles et de composants micromécaniques à façon en métal pour des 
dispositifs médicaux. 

 

Fabrication d’aiguilles vétérinaires, aiguilles industrielles et composants micromécaniques en métal. 
Sous-traitant de fabrication d’aiguilles et de composants micromécaniques à façon en métal. 

 
 

LEGISLATION & COMPLIANCE 

UNIMED garantit de se conformer à toutes les lois suisses applicables couvrant tous les sujets de ce code de conduite. 

Thème Loi suisse  

Droit du travail et humain 1 Loi fédérale sur le travail dans l’industrie, l’artisanat 
et le commerce 

822.11 (LTr) 

Conformité des matériaux Loi fédéral sur la sécurité des produits 930.11 (LSPro) 

Ethique des affaires -- -- 

Sécurité et santé au travail Loi fédéral sur les accident-assurance 832.20 (LAA) 

Environnent Loi fédéral sur la protection de l’environnement 814.01 (LPE) 

 
 
 

DROITS HUMAINS & DU TRAVAIL 

UNIMED respecte entièrement les sujets suivants. 

- Ne pas tolérer le travail des enfants. 

- Protéger le jeune employé. 

- Protéger l'intégrité des employés. 

- Interdire toute discrimination, harcèlement, intimidation ou abus. 

- Respecter la loi Suisse en matière de congés, d'horaires de travail et d'indemnisation. 

- Ne tolérer aucune forme d'esclavage moderne ou de travail forcé. 

 
 

CONFORMITE DES MATERIAUX 

UNIMED certifie, au mieux de ses connaissances, que ces produits sont exempts ou conformes aux critères d'acceptation 
de toute substance concernée par les réglementations, directives et actes en vigueur suivants. 

- Directives EU RoHS (2015/863). 

- Règlementation EU REACH substances extrêmement préoccupantes (SVHC) (1907/2006). 

- Règlementation EU prévention, contrôle et l’éradication de certaines encéphalopathie spongiforme bovine (BSE) et 

encéphalopathies spongiformes transmissibles (TSE) (999/2001). 

- Conflit minéral – Acte Dodd-Frank sur la réforme de Wall Street et la protection des consommateurs (2010). 

- Substance Latex et Di-(2- éthylhexyle) phtalate (DEHP). 

- Proposition 65 Californie - Acte sur la salubrité de l'eau potable et des substances toxiques de 1986. 

- Acte canadienne sur la protection de l'environnement (CEPA). 

- Substance médicinale et produits dérivés du sang humain. 
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- Impuretés nitrosamines ou agents nitrosants. 

- Per- et polyfluoroalkylées (PAFS) – c.-à-d. qui contient un atome de carbone de méthyle (CF3) ou de méthylène (CF2) 

entièrement fluoré (sans aucun H/Cl/Br/l attaché). 

- Polluant organique persistant (POP). 

- Substance bisphénol A (BPA). 

 
 

ETHIQUE DES AFFAIRES 

UNIMED respecte entièrement les sujets suivants. 

- Respecter les règles financières imposées par la loi Suisse. 

- Pas de fraude financière. 

- Aucune corruption, reçue ou donnée avec d'autres parties. 

- Aucun conflit d'intérêt entre UNIMED et toutes autres parties. 

- Concurrence loyale sur le marché. 

- Respecter la confidentialité des données pour garantir la confidentialité des clients, fournisseurs, employés et de 

toute autre partie. 

- Aucune relation commerciale concernant des produits pouvant tomber sous le règlement des biens à double usage 

(Dual-Use) (UE 2021/821). 

 
 

SECURITE ET SANTE AU TRAVAIL 

UNIMED respecte entièrement les sujets suivants. 

- Respecter le concept de santé et de sécurité de la Commission Fédérale de Coordination pour la Sécurité au Travail 

(CFST). 

- Protéger les employés d'un accident ou d'une maladie professionnelle. 

- Fournir une accommodation appropriée à partir d'activités avec une exposition potentielle. 

- Prévenir les employés de tout risque physiologique. 

- Protéger des femmes enceintes contre les travaux exposés. 

- Stocker spécifiquement les matières dangereuses. 

 
 

ENVIRONNEMENT 

UNIMED respecte entièrement les sujets suivants. 

- Utiliser de l’énergie verte. 

- Prévenir tous risques de pollution par des stockages et utilisations appropriées. 

- Traiter en interne de manière appropriée des eaux usées. 

- Éliminer les matières dangereuses de manière appropriée. 
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